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FAISONS LE POINT

L'ACTION DE LA CROIX-ROUGE EN CAS DE

CATASTROPHE NATURELLE

II n'est de mois, sinon de semaines que ne sur-
vienne dans le monde une catastrophe naturelle —
inondation, seisme, eruption volcanique, cyclone — ä

l'occasion de laquelle la Croix-Rouge est appelee ä

intervenir en mettant ä disposition ses ressources en
personnel et en materiel. Dans la majorite des cas,
l'aide de la Croix-Rouge est requise au cours de la
premiere phase des operations de secours, la phase
dite « d'urgence»; parfois cependant, au vu des cir-
constances, eile s'etend sur des periodes plus longues.
Ces interventions rapides sont indispensables pour
permettre aux pouvoirs publics qui ne sont pas tou-
jours prets ä intervenir sans delai, de prendre les me-
sures necessaires et de faire face aux evenements.
C'est pourquoi les Societes nationales de la Croix-
Rouge sont tenues de maintenir en etat d'alerte, en
etat de fonctionner si l'on prefere, des « dispositifs de

secours » et de parfaire sans cesse leur « degre de
preparation en prevision d'operations de secours ».

Les interventions de la Croix-Rouge suisse

en 1963

Alors que les actions d'entraide d'une certaine
duree entreprises par la Croix-Rouge suisse sont finan-
cees par les «parrainages», les actions ä caractere
d'urgence mises sur pied en cas de catastrophe naturelle

sont financees par des fonds speciaux: produit de

collectes, contributions du Fonds des catastrophes de

la Croix-Rouge suisse, subsides extraordinaires de la
Confederation.

En cette fin d'annee, « faisons le point» des situations

graves — catastrophes naturelles ou autres
evenements — qui ont necessite l'apport d'une aide
materielle de la Croix-Rouge suisse dont la valeur
s'est montee au total ä 1 787 500 francs.

Janvier 1963

Conflit sino-indien

Au mois de decembre 1962, la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge lance un appel aux Societes nationales,

les priant de venir en aide aux victimes du
conflit sino-indien. II s'agit de remettre des secours ä

1700 soldats blesses et malades de l'armee indienne, ä

6300 personnes habitant sur le theatre des combats
qui ont ete evacuees et ä quelque 2000 ressortissants

civils chinois internes en Inde. L'on demande avant
toute chose la fourniture de vetements chauds.

Repondant ä une requete de la Croix-Rouge suisse
qui met elle-meme ä disposition un montant de 2500

francs provenant de son Fonds des catastrophes, la
Confederation confie ä notre Societe une contribution
de 15 000 francs pour cette action particuliere. Le
11 avril 1963, la Croix-Rouge suisse expedie ä la Nou-
velle Delhi pres de 2000 chemises qui sont transportees
gratuitement par les soins de la Compagnie d'aviation
Air India et distributes aux prisonniers de guerre in-
diens se trouvant en Chine et aux internes chinois en
Inde.

Inondations au Maroc

Au debut du mois, des pluies diluviennes pro-
voquent de tres graves inondations dans l'ouest du
Maroc. 30 000 personnes sont sans abri, de vastes
regions agricoles sont ravagees, de nombreuses tetes de
betail perdues.

Grace ä un subside federal de 20 000 francs, la Croix-
Rouge suisse peut adresser 1040 couvertures au
Croissant-Rouge marocain. Mettant en outre son Fonds des

catastrophes ä contribution, notre Institution fait don
aux sinistres de 390 vetements « training » d'une valeur
de 5000 francs.

Mars 1963

Eruption volcanique ä Bali

Le 17 mars, le volcan Agung sur l'ile de Bali entre
en eruption, faisant d'innombrables victimes: pres de
1500 morts, 300 blesses, environ 100 000 sans-abris,
75 000 personnes sont evacuees. L'on Signale aussi de
tres graves degäts materiels aux cultures de riz et aux
forets.

La Croix-Rouge indonesienne fait savoir qu'elle
recevra avec reconnaissance des secours d'urgence que
les Societes soeurs lui feront parvenir.

Spontanement, le Conseil federal met une somme de
50 000 francs ä la disposition de la Croix-Rouge suisse.
Cette somme est consacree ä l'achat et ä l'envoi im-
mediats de 310 tablettes d'Entero-Vioform et de
materiel de pansement et ä la fourniture, ä une date
ulterieure, d'autres medicaments destines ä la population

de Bali.
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Mai 1963
if

Octobre 1963: une vallee entiere est aneantie; bilan du desastre:
2500 morts, des blesses, de tres rares survivants. A Longarone,
seuls quelques maisons et le clocher de l'Eglise ont echappe ä la
destruction

Inondations au Pakistan

Une fois de plus, le Pakistan oriental est frappe par
une catastrophe naturelle. A fin mai, un cyclone s'est
abattu sur de tres vastes regions du pays provoquant
des inondations qui font 10 000 morts et laissent pres
de 300 000 personnes sans abri. La Croix-Rouge suisse
participe ä Taction internationale lancee par la Ligue
et fait parvemr ä sa Societe soeur du Pakistan des sul-
famides d'une valeur de 57 000 francs.

La Confederation octroie ä cet effet une contribution
de 50 000 francs. Les fournisseurs font don ä la

Croix-Rouge des 7000 francs restant ä couvrir.
Le Comite central de la Croix-Rouge suisse vote

par ailleurs un credit pour la remise de 600 couver-
tures.

L'Industrie chimique nous confie un nouveau don
de medicaments et de vaccins et les secours fournis
par la Suisse au Pakistan oriental s'elevent en definitive

ä 100 000 francs.

Des les premieres heures qui suivirent la catastrophe qui s'est abattue sur la vallee de la Piave le 9 octobre 1963, plus de 10 000

sauveteurs venus de toute l'Italie et de pays voisins ont travaille des jours durant en vue de retrouver les corps des victimes et de
sauver les eventuels survivants. La route qui reliait Belluno ä Coezzo, en Iongeant le cours de la Piave, etait detruite sur plusieurs
kilometres. Les jours suivant la catastrophe, une circulation extraordinaire regnait sur le tronpon encore utilisable: camions
militaires, jeeps, engins ä chenilles, bulldozers, voitures de police sc succedaient sans interruption transportant les corps retrouves
dans les decombres, les rares survivants et les milliers d'hommes charges des operations de sauvetage Photos E. Dublin
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Juin 1963

La Coree du Sud, victime d'un cyclone

Le cyclone « Shirley » s'abat sur la Coree du Sud.
Pres de 40 000 personnes demeurent sans abri. L'on
denombre 200 blesses et environ 13 000 habitations de-
truites. Sur demande de la Croix-Rouge suisse, la
Confederation octroie un don de 10 000 francs, grace auquel
nous pouvons faire parvenir d'urgence ä Seoul 400

vetements « trainings » pour adultes et enfants.

Juillet 1963

Tremblement de terre en Yougoslavie

Le 26 juillet, la ville yougoslave de Skoplje est aux
trois-quarts detruite par un tremblement de terre: un
millier de morts, 2500 blesses, 220 000 sans-abris.

La Croix-Rouge suisse fait parvenir des secours
d'urgence ä la Croix-Rouge yougoslave: medicaments
et pansements pour une valeur de 85 000 francs. Ce

don est couvert par un subside federal de 50 000 francs,
une contribution de 10 000 francs du Fonds des
catastrophes de la Croix-Rouge suisse, des dons prives.

La Confederation confie ä notre Societe un second
don de 150 000 francs et les contributions de la population

suisse atteignent bien vite un million de francs
suisses.

Cette somme permet de mettre ä la disposition des

sinistres 12 maisons prefabriquees pouvant abriter 48

families.

Octobre 1963

En Italie, une vallee aneantie

Le barrage du Vaiont deverse 50 millions de metres
cubes d'eau sur la vallee de la Piave, aneantissant en
quelques minutes le village de Longarone et les ha-
meaux voisins. Les premieres nouvelles sont contra-
dictoires. Certaines annoncent plus de 4000 morts,
d'autres 2000.

La Croix-Rouge suisse mande aussitöt un delegue
sur les lieux et offre son aide ä la Croix-Rouge ita-
lienne.

L'on repond que les secouristes italiens, auxquels
sont venus se joindre des volontaires frangais, autri-
chiens, americains sont suffisamment nombreux pour
assurer les operations de sauvetage. Et le nombre des
survivants est helas si minime que la remise de secours
d'urgence ne s'avere pas necessaire... Toutefois, la
Croix-Rouge suisse lance un appel ä la population
suisse et remet une premiere contribution de 2 millions
de lires au Comite provincial de la Croix-Rouge ita-
lienne de Belluno qui a pris en charge l'assistance des

rares survivants et des emigrants revenus sur les lieux
apres la catastrophe.

Les dons qui journellement parviennent ä la Croix-
Rouge suisse atteignent rapidement un demi-million
de francs. Iis seront consacres ä une ceuvre de
reconstruction dans la vallee de la Piave. Ce projet est ac-
tuellement ä l'etude.

*

A cette liste impressionnante des calamites qui se

sont abattues sur le monde en 1963, s'ajoutent encore
les nombreuses catastrophes oü la Croix-Rouge suisse
n'est pas intervenue, mais aux victimes desquelles
d'autres Societes nationales ont apporte de l'aide (in-
cendie de forets au Bresil, ouragan sur les Caraibes,
inondations au Mexique, epidemie de cholera en Coree
du Sud, pour ne citer que les plus recentes), soit, en
effet, que les Societes nationales des pays touches
soient en mesure de faire face elles-memes au besoin,
soit que seul le concours des Societes nationales des

pays limitrophes ou voisins soit requise.
C'est ainsi qu'au cours de ces cinq dernieres an-

nees, la valeur des secours distribues par l'ensemble
des Societes nationales de la Croix-Rouge s'est elevee
ä 225 millions de francs. Plusieurs millions d'etres
humains en ont beneficie.

Et ses interventions de longue duree

Nous venons de faire allusion aux evenements in-
attendus, aux catastrophes qui par leur soudainete
emeuvent l'opinion publique et suscitent des elans
spontanes de generosite et de solidarity internationale.

A ces actions limitees dans le temps, s'ajoutent les
activites d'entraide permanentes; il est en effet d'autres

situations que Celles provoquees par un cataclysme
oü les interventions de la Croix-Rouge sont neces-
saires, se sont les situations « qui se prolongent »: la
misere des populations algeriennes rapatriees, celle des

refugies tibetains, celle encore des vieillards refugies,
celle aussi des families tombees dans le besoin ä la
suite d'evenements de guerre, de maladie, de mal-
chance persistante.

L'aide apportee aux victimes de ces « situations qui
se prolongent », nous l'avons dit, est financee par les
« parrainages du secours aux enfants ».

A fin novembre 1963, ces parrainages etaient au
nombre de 8000 environ, representant la remise de
secours reguliers d'une valeur de 80 000 francs par mois.

D'innombrables refugies, des enfants, des vieillards,
des families ont beneficie des actions financees par les
parrainages. Ainsi, les populations algeriennes
rapatriees en ete 1962, les refugies tibetains en Suisse, au
Nepal et en Inde, les refugies äges en Allemagne et en
Autriche, des families necessiteuses et menacees de
tuberculose en Italie et en Grece, des families suisses

frappees par l'adversite.

27 millions en 15 ans...

Du 1er juillet 1949 au 30 septembre 1963, soit pendant

15 ans, ce ne sont pas moins de 19 millions que la
population suisse a confies ä la Croix-Rouge suisse

pour les diverses actions d'entraide organisees par le
Secours aux enfants; ces actions ont porte leurs effets
dans la presque totalite des pays d'Europe.

A ces 19 millions de francs s'ajoutent les quelque
8 millions que les families suisses ont consacres ä

l'entretien des enfants etrangers qu'elles ont accueillis
au cours des annees de l'apres-guerre.
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